
LES CARACTERES 

 

I- Généralité : 

 

Ensemble des particularités psychiques stables de l’individu qui sont fonction de ses particularités 

génétiques et se manifestent en fonction des ses conditions de vie et sous leur influence. 

 

La connaissance du caractère permet de prévoir le comportement de l’individu dans telles ou telles 

circonstances et, par conséquent, d’orienter sa conduite en faisant naître dans la personnalité des 

qualités ayant une valeur sociale. 

 

 

II- Identification : 

 

Le caractère se manifeste dans l’attitude de l’individu envers lui-même, envers les autres, envers ce 

qu’il a à affaire et envers les choses. 

Il se révèle tout particulièrement dans la pratique sociale et au travail, dans le système des actes de 

l’individu, en marquant toute sa conduite. 

Le caractère a une nature sociopsychologique, c’est-à-dire qu’il dépend de la conception du monde 

de l’individu, de ses connaissances et de son expérience, de ses principes moraux, de la façon dont il 

est dirigé par d’autres personnes et de ses relations avec elles. 


